
 

 

 

 

Annexe de l'arrêté du 6 février 2020 
 
Région Académique ILE DE FRANCE - Académie de VERSAILLES 

Ecole nationale supérieure de l'électronique et de ses applications de Cergy 
 
L'établissement susvisé est accrédité à compter de l'année universitaire 2020-2021 en vue de la délivrance des 
diplômes nationaux suivants :  
 
 

Domaine SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ 
 
Master(s) 
 

mention(s) établissement(s) co-
accrédité(s) 

année 
d'accréditation 

durée fin 
d’accréditation 

20150659 Informatique et Ingénierie des 
Systèmes Complexes 

CY Cergy Paris Université 2020-2021 5 ans 2024-2025 

 

 


